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Pensions alimentaires pour rupture unilateral
de paxe

Par paillart, le 21/07/2009 à 17:12

Bonjour,rnma femme souhaite rompre notre paxe et partir avec nos 3 enfants le plus
rapidement possible .rnrnje ne souhaite pas signer ce document ...rnSur quellle base dois je
partir pour la pension de mes 3 enfants etant donné que c est elle qui decide de partir
..rnrnMerci beaucoup pour vos infos car cela est tres urgent.

Par fffabre62, le 21/07/2009 à 18:40

Bonjour, rnrnVous devez fixer la pension de vos enfants par rapport à vos revenus et aux
besoins de VOS enfants !rnrnAttention de ne pas viser trop haut car ce ne sera pas facilement
révisable à la baissernrnEn revanche vous pourrez augmenter par la suiternrnpour tout savoir
sur le pacs et la rupture de pacs en bas de pagernrn[fluo]SUPPRIME - PUBLICITE
INTERDITE[/fluo]

Par Patricia, le 21/07/2009 à 18:54

Bonsoir,rnrnSi un seul des partenaires demande une dissolution, il doit faire savoir à l'autre sa
décision et adresser une copie de cette signification au greffe durnTribunal d'Instance ayant
reçu l'acte initial.rnCette dissolution prend effet 3 mois aprés cet acte.rnrnSi vraiment aucune
possibilité à l'amiable n'est envisageable et seulement en cas de réels désaccords entre vous,
concernant :rnLes droits, obligations, patrimoines de chacun, réparations des préjudices ... ...



etcrnQui peuvent en résulter, saississez le TGI par LR/AR pour lui demander de trancher.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


